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File d’attente pour les
nouvelles adhésions ...
du jamais vu !
Depuis juillet dernier,   13 nouvelles
associations nous ont rejoint.  

Bienvenues à Blue Moove, Caméléon,
Causons, Fondation Cyrus, Fondation pour
l’Enfance, Info Birmanie, Junior Association,
la Main verte, les Ombres, l’Ordre de Malte
France, le projet Eden,  REPPEA et
Chimistes sans frontières. Pour découvrir
toutes ces causes aussi passionnantes
qu’énergisantes, suivez ce lien.
 

 189 requêtes ces 6
derniers mois soit 31,5
requêtes par mois ... 
Au nombre croissant de Partenaires
associatifs s’associe celui des demandes
d’aide .... On note un besoin grandissant en
droit fiscal auquel nous avons parfois
quelques difficultés à répondre......

LES TEMPS FORTS
DU PRO BONO

EN SAVOIR PLUS

info@aadh.fr

Appel aux confrères fiscalistes qui ont envie de
donner encore plus de sens à leur vie : 

https://aadh.fr/nos-partenaires/nos-ong-partenaires-2/
https://probonochildren.org/
mailto:info@aadh.fr


Lancement du Mécénat de compétences
Suite à la réunion du Comité des Partenaires associatifs en juillet, nous avons
décidé d’élargir le champs de compétences de l’Alliance en permettant à nos
Partenaires associatifs de nous soumettre tous leurs besoins de compétences en
ouvrant au delà du spectre juridique : marketing, communication, ressources
humaines... 

Encore au balbutiement, nous espérons  que cette offre saura susciter une
nouvelle énergie de partage de la part des salariés des cabinets d’avocat mais
également de leurs clients, les entreprises... à suivre 

Lancement d’un nouveau programme européen
“COAST” : My Coming of Age Story  
 
L’Alliance et les Partenaires européens de KIND  (Kids in need of Defense), ont été
sélectionnés pour un nouveau programme européen qui débutera en mars 2024 :
COAST !  Ce projet, qui unit des partenaires slovènes, italiens, grecs, polonais et
français, permettra de former des administrateurs ad hoc et de faire connaître ce
rôle auprès de nouveaux publics !  Nous avons hâte de vous en parler dans nos
prochaines newsletters.

Nous attendons le vote de la Commission européenne pour un autre programme
que nous avons proposé en faveur de  “l’accès au droit des enfants  victimes”
grâce au soutien de CFJ-EN (Child Friendly Justice European Union).



L’Alliance s’engage pour les enfants
victimes de violences sexuelles 

L’Alliance a été alertée sur la situation des enfants victimes de violences
sexuelles et d’incestes dont le nombre augmente. Les professionnels de
l’enfance se voient confrontés aujourd’hui à de nombreux obstacles lorsqu’ils
font des signalements d’enfants maltraités ou à risque. Des professionnels de  
santé se voient inquiétés par le Conseil de l’Ordre des médecins et interdits
temporairement d’exercice; certaines  associations se voient retirer leur  
agrément  ... Des actions sont en cours pour les aider, grâce à l’aide d’avocats
tels que Sarah Sameur, Victoire None, Noémie Saidi Cottier, le cabinet Allen &
Overy ou encore le cabinet Spinosi. Une enquête  auprès des ONG a permis  de
faire remonter les informations de 24 ONG. Une réunion alliant avocats et
acteurs associatifs aura lieu en début d’année afin de déterminer les outils et
stratégies juridiques  et judiciaires envisageables.  

Photo de Ferrante Ferranti donnée 
au Gala de Charité de 2021 



Enfance
Précarité Zéro 

Le programme Enfance Précarité Zéro en depuis juillet, c’est également 

Plus de 100 mineurs accompagnés  
83 avocats formés au droit d’asile et droit de séjour  

56 travailleurs sociaux formés aux droits des mineurs 
Une conférence pluridisciplinaire sur les droits des mineurs non accompagnés. 

Les avocats continuent de donner de leur
temps et d’aller à la rencontre des jeunes
avec cinq ateliers de sensibilisation au
droit pénal et au droit du travail. 
Lors de ces échanges, les jeunes se
sentent libres de poser toutes leurs
questions aux avocats portant sur la garde à
vue, les congés payés ou encore la
question des tickets restaurants, qui sont
toujours aussi importants à leurs yeux  ! 

ACTUALITÉ DE NOS
PROGRAMMES

Nous avons également eu la joie
d’organiser le tout premier atelier de
préparation à l’embauche, qui comprend
des simulations individuelles d’entretiens,
mais également une relecture de CV. Ce
beau moment s’est conclu par le souhait  
exprimé de certains jeunes de  devenir
avocats ... pour notre plus grand plaisir ! 

Ateliers de sensibilisation
 au droit 

Lancement des ateliers 
de préparation à l’embauche 

1.

https://aadh.fr/enfance-precarite-zero/
https://aadh.fr/enfance-precarite-zero/
https://aadh.fr/enfance-precarite-zero/


Enfance Précarité Zéro (2)

Cette année, nous avons pu collaborer avec
de nouveaux Partenaires, tous plus variés
les uns que les autres ! Nous travaillons
désormais avec le Conseil Départemental
du Jura afin de former les professionnels
de l’Aide Sociale à l’Enfance. 

Nous avons également eu le plaisir
d’accueillir  des employés de certaines
entreprises, comme les  Aéroports de Paris,
sur le programme. Ils ont  ainsi pu apporter
leur aide sur des cas individuels de mineurs
en détresse, mais ont pu également
participer à nos ateliers de préparation à
l’embauche pour les mineurs.  

Si vous aussi, vous avez envie de donner du
sens à votre travail, contactez-nous sans
attendre à info@aadh.fr. 

L’Alliance a organisé le 6 décembre une
conférence sur la migration des enfants  afin
d’aborder les aspects sociologiques de la
migration, la gestion des traumatismes vécus  
et l’importance de la parole du mineur et son
intégration dans notre société. Un autre
regard sur l’immigration  plongé dans la
réalité et dans l’humanité. 

De Nouveaux visages dans le Programme

Conférence au sein de Gibson
Dunn & Crutcher 

Les intervenants 

Audrey Grisolle
Avocate au Barreau de Paris

Louise Fortin
Observatoire des Camps de Réfugiés

Juliette Leconte
Psychologue

Serge Durand
France Terre d’Asile

https://aadh.fr/enfance-precarite-zero/


Pro Bono for Children in Europe (PBCE), notre nouvelle
structure d'assistance juridique gratuite au profit des
enfants en difficulté qui traversent une frontière, se
concentre sur les demandes d’aide de parents dont les
enfants ont été enlevés au sein du cercle familial.   48
avocats membres de l’AADH et de PILNet ont ainsi reçu
une 1ère formation sur les enlèvements internationaux
grâce à l’intervention de deux experts :  Jimmy Messineo
(Coordinateur du Service Social International France  et
Responsable Qualité et Développement chez Droit
d'Enfance Fondation Méquignon)  et Anna Morozov,
(juriste chez 116000 Enfants Disparus). Cinq dossiers
nous ont été confiés depuis et sont en cours de
traitement. 

Une 2e formation va avoir lieu début 2024 en droit de la
famille, qui permettra à nos avocats volontaires de
travailler au profit des familles avec l’aide des juristes de
116000 enfants disparus.                                                        

Et bientôt ... le témoignage video de Laure et Jessica,
deux avocates d’affaires investies sur un dossier depuis
quelques années....   

Avocat(e), ONG, consultez notre site
en ligne et faites-nous part de votre
intérêt ou de vos besoins.

EN SAVOIR PLUS

AIDE AUX ENFANTS VICTIMES
D’ENLEVEMENTS INTERNATIONAUX 
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https://www.probonochildren.org/
https://www.probonochildren.org/
mailto:info@aadh.fr
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ARIANA MIX ART : LIBRES D’ETRE RESPONSABLES
AVEC L’AADH  

Ce Programme a pris un peu de retard et verra le jour en mars 2024. 

L’idée ? : aller à la rencontre des jeunes sous main de justice afin de les aider à préparer
leur sortie et leur réinsertion. 

Comment ? : en leur apprenant à lire un contrat de travail, un bulletin de salaire, en mettant
l’accent sur leurs droits mais également sur leurs devoirs à l’égard de leur futur employeur...
en leur faisant confiance et en leur donnant du temps.  Nos avocats sont prêts à travailler
avec les artistes d’Ariana qui vont fluidifier l’apprentissage juridique grâce à une formation
au  “street art”. 

L’objectif ? : réaliser un carnet de route, fruit d’un travail collaboratif avec des dessins et
des textes qui seront partagés dans d’autres CEF.

Où ? : en Ile de France puis en Alsace. 

Pourquoi les avocats de l’Alliance s’engagent ? : 3000 mineurs sont  incarcérés chaque
année  avec une durée moyenne de détention allant jusqu’à 9 mois. Le nombre de
placements en centre éducatif fermé (CEF) s’accroit, le gouvernement souhaite créer 20
CEF supplémentaires et pourtant le taux de récidive reste très élevé (70%)...

3.



MESSAGE

 de notre Président 

Hippolyte MARQUETTY 

Les choses sont souvent telles qu’on ne les attend pas : c’est en arrivant chez
Allen & Overy, venant alors d’un plus petit cabinet français où j’avais découvert
le sens de l’engagement de l’avocat auprès du Bâtonnier Mario Stasi, que j’ai
connu l’Alliance.                                                                                                    

Soyons honnête, j’avais de ces structures internationales une image encore
assez floue, mais dans laquelle ne figurait pas de prime abord la possibilité de
participer pleinement à des actions du type de celles portées par l’Alliance. 



Ce que je constate au final, en discutant avec celles et ceux qui
s’engagent grâce à l’Alliance c’est qu’en ces temps pour le moins
inquiétants et par bien des aspects désolants, la nécessité
d’œuvrer, chacun à sa mesure et comme l’on peut, pour le respect
des droits humains, pour les libertés fondamentales, la santé des
personnes ou l’environnement, n’est pas un mot abstrait. 

Sans exagérer, dans les missions que l’AADH nous permet
d’effectuer, avec les ONG, les personnes que l’on aide, les droits
que l’on défend, on fait (un peu) de bien et l’on se fait toujours
(beaucoup) de bien. C’est la réflexion que je me fais aujourd’hui
que j’ai le plaisir d’être un peu plus encore qu’avant aux côtés de
l’Alliance en tant que Président (dans un rôle très humblement
spectateur de l’action de celles et ceux qui l’animent, Noanne au
premier chef). En cette fin d’année, je n’ai qu’un souhait, c’est que
cette incroyable plateforme d’aide juridique vive encore
longtemps ! 

“..Ce qui me frappe à l’Alliance, c’est
que par-delà le judiciaire, on peut
tout faire si l’on veut s’engager”

Et puis, le cabinet m’a demandé de m’occuper du pro bono, et l’un de mes associés, Jean-Claude Rivalland,
longtemps actif au sein de l’association, m’a dit que ce serait bien que l’on se réinvestisse dans l’AADH. C’est alors
que j’ai rencontré Noanne, Directrice Générale débordante d’énergie, de projets pour l’Alliance et d’envie qu’elle
soit toujours davantage le lieu d’une aide juridique de qualité pour les ONG qui en ont besoin. J’ai aussi
rencontré certaines et certains de ses salariés, Loys à l’époque, Elisa aujourd’hui, engagés avec la plus grande
sincérité dans les programmes de soutien aux mineurs non accompagnés. 

J’ai fait la connaissance de confrères de talent, exerçant aussi bien dans des cabinets d’affaires de grande taille
qu’à titre individuel, partageant tous le désir simple de mettre à disposition temps et compétence au service de
causes très diverses, avec pour finalité les valeurs du serment d’avocat et notamment celles d’œuvrer pour la
dignité et l’humanité d’autrui. Car c’est avant tout ça l’Alliance, des rencontres. 
Et bien entendu, d’abord, avec des ONG. Plus de 240… ! Il y aurait tant à dire sur ce qu’elles apportent aux
avocats de l’Alliance. Je retiendrais ainsi en premier lieu qu’elles nous offrent un regard plus aiguisé sur le monde,
ses problèmes, ses défis et nous permettent d’appréhender certaines réalités avec plus de finesse et peut-être
aussi en nous donnant ce sentiment d’urgence d’avoir à aider. Elles sont également la possibilité de se sentir utile,
au sens fort du terme. C’est ce que me disent toutes les avocates et avocats du cabinet qui sont amenés à
travailler pour des dossiers de l’Alliance (en droit pénal, public, social, droit des sociétés…), le sentiment d’avoir
servi à quelque chose. 

A titre personnel, ce furent/ce sont, en particulier, les dossiers de l’ACPE et d’ECPAT, deux associations qui luttent
contre la prostitution et l’exploitation des enfants, en France et dans le monde, pour lesquelles nous nous
constituons partie civile, en soutien de victimes, ou lorsque certains dossiers présentent des particularités
juridiques ou mettent à jour, malheureusement, de nouvelles formes de réseaux criminels. Enfin je dirais que ce
qui me frappe à l’Alliance, c’est que par-delà le judiciaire, on peut tout faire si l’on veut s’engager : effectuer de
toutes petites missions de conseil, comme participer à des programmes regroupant plusieurs cabinets sur le plan
international, faire bénéficier de son expertise dans tous les domaines du droit (et même du droit des affaires),
ou tout simplement être présent dans des démarches administratives ou humaines.       
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Le dernier épisode de notre podcast, "Libres de droit", qui met en
lumière les lacunes du droit en matière de protection des droits
de l'Homme et les possibilités d'amélioration est sorti le 21
décembre. Il porte sur un sujet d’actualité:  L'asile avec Nasrine
Tamine (La Croix Rouge) et Me Oberreiner. Nous devons
malheureusement suspendre cette activité qui est un peu trop
chronophage pour l’équipe de l’Alliance. A écouter en exclusivité
sur aadh.fr/podcast. 

http://aadh.fr/podcast


L'Alliance fermera ses portes du 23 décembre au 8 Janvier 2024

TOUTE L'ÉQUIPE
DE L'AADH VOUS
SOUHAITE DE

belles vacances ! 



Nous soutenir

Je deviens membre
30% des avocats changent de profession durant les 10
premières années d’exercice, la perte de sens étant citée
comme l’un des facteurs les plus importants de ce désintérêt.
Faire du pro bono, c'est travailler sur des dossiers variés,  
enrichissants intellectuellement et humainement, avec un
véritable impact. Remettez l'humain au coeur du droit, rejoignez
l'AADH.

Agir avec nous

Je fais mes courses en ligne
Vous pouvez aussi nous soutenir gratuitement à chaque
achat en ligne ! Sur Helpfreely, vous pouvez choisir parmi
des milliers de boutiques en ligne et une partie de ce
que vous y dépensez ira automatiquement à l'AADH.
C'est facile, solidaire, et 100% gratuit.

En savoir plus

Je fais un don
Votre contribution peut faire la différence dans la vie
de centaines de personnes. En outre, tout don ouvre
droit à une réduction d'impôt égale à 66 % du montant
versé : si vous choisissez de donner 50 €, vous
donnerez en  réalité 17 €  ; si vous optez pour un don
de 100 €, vous  donnez effectivement 33 €, etc. Grâce
à votre générosité, vous facilitez l’accès à la justice
pour tous.

Merci ! 

aadh.fr/agir-avec-nous

aadh.fr/nous-soutenir

aadh.fr/help

Première plateforme de pro bono en France, l’AADH se bat depuis 2009
pour (re)mettre l’humain au cœur de la pratique juridique. Découvrez

comment vous pouvez soutenir l’Alliance.

http://aadh.fr/agir-avec-nous
https://www.helpfreely.org/fr/nonprofits/fr/aadh-3132/
https://www.payasso.fr/aadh/dons
https://www.payasso.fr/aadh/dons


      

      info@aadh.fr
      aadh.fr

Être défendu,
un droit
universel

https://www.facebook.com/AllianceDesAvocatsPourLesDroitsDeLHomme/
https://twitter.com/allianceadh
https://www.linkedin.com/company/alliance-des-avocats-pour-les-droits-de-l'homme/
https://www.youtube.com/user/AllianceADH
https://www.instagram.com/allianceadh/
mailto:info@aadh.fr
https://aadh.fr/

